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bien-être des personnes», «met obstacle à la jouissan
ce normale de la vie», «met en danger la santé des 
animaux», «cause des dommages à la vie végétale» 
et «constitue un danger appréciable pour la santé 
des personnes»;}

et en modifiant en conséquence la lettre initiale de cha
cun des alinéas qui suivent.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée 
sur division.

d’agents de contamination, des délais dans lesquels 
devront être respectées les normes nationales de 
dégagement établies en vertu de l’article 7.

(2) En aucun cas ces délais ne devront être pro
longés au-delà des cinq ans qui suivront l’entrée en 
vigueur de la présente loi, saut dans les cas pres
crits au paragraphe (3).

(3) Lorsque dans certains cas les circonstances 
l’exigent, le ministre peut prolonger ce délai sous 
réserve d’un examen annuel qu’il pourra faire.»

et par le renumérotage de tous les articles qui suivent.

Après débat, ladite motion est mise aux voix et M. 
l’Orateur diffère la convocation des députés en confor
mité des dispositions du paragraphe (11) de l’article 75 
du Règlement.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la 
motion de M. Harding, appuyé par M. Barnett,—Que le 
Bill C-224, Loi concernant la qualité de l’air ambiant 
et la lutte contre la pollution atmosphérique, soit modifié 
par l’adjonction au paragraphe (1) de l’article 2 du 
nouvel alinéa m) comme suit:

«m) «source mobile» signifie toute source de déga
gement d’un ou plusieurs agents de contamination 
de l’air par tout véhicule automobile, navire, train 
ou avion.»

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote 
suivant:

M. Aiken, au nom de M. Comeau, appuyé par M. 
Crouse, propose,—Que le Bill C-224, Loi concernant la 
qualité de l’air ambiant et la lutte contre la pollution 
atmosphérique, soit modifié par l’insertion dans l’article 
31 du bill, immédiatement après la ligne 37, à la page 25, 
de ce qui suit:

«b) définissant, aux fins de la présente loi les ex
pressions «met en danger la santé, la sécurité ou le
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